
 
Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie 

Arrêté du 21 novembre 2003 abrogeant l'arrêté du 3 juin 1999 relatif à l'emploi de phosphates trisodiques comme 
auxiliaire technologique pour la réduction de la contamination microbienne des carcasses de volailles  

 
 

 
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la 
pêche et des affaires rurales, la ministre déléguée à l'industrie et le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes 
entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation, 
 
Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 212-1 à L. 213-4 et R. 112-14 ; 
 
Vu le décret du 15 avril 1912, modifié par le décret n° 73-138 du 12 février 1973, portant application de la loi du 1er août 
1905 en ce qui concerne les denrées alimentaires, notamment ses articles 1er et 2, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
Les dispositions de l'arrêté du 3 juin 1999 relatif à l'emploi de phosphates trisodiques comme auxiliaire technologique 
pour la réduction de la contamination microbienne des carcasses de volailles sont abrogées six mois après la date de 
publication du présent arrêté. 

Article 2 

 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la directrice générale de 
l'alimentation, le directeur général de la santé et la directrice générale de l'industrie, des technologies de l'information et 
des postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 21 novembre 2003. 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 
 
de la pêche et des affaires rurales, 
 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Par empêchement de la directrice générale 
 
de l'alimentation : 
 
La chef de service, 
 
I. Chmitelin 
 
Le ministre de la santé, de la famille 
 
et des personnes handicapées, 
 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Par empêchement du directeur général 
 
de la santé : 
 
Le chef de service, 



 
Y. Coquin 
 
La ministre déléguée à l'industrie, 
 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Par empêchement de la directrice générale 
 
de l'industrie, des technologies 
 
de l'information et des postes : 
 
Le directeur, 
 
J.-P. Falque-Pierrotin 
 
Le secrétaire d'Etat 
 
aux petites et moyennes entreprises, 
 
au commerce, à l'artisanat, 
 
aux professions libérales 
 
et à la consommation, 
 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
 
Le chef de service, 
 
N. Diricq 


